COMITE NATIONAL DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Conseil scientifique du CNRS

Recommandation
Représentation des directions d’institut

Le Conseil Scientifique du CNRS recommande vivement que les directions des instituts du CNRS soient
représentées quand un avis est demandé au Conseil sur des questions les concernant, faute de quoi le
Conseil ne pourra pas traiter le sujet.

Bruno Chaudret
Président du Conseil scientifique

Recommandation adoptée le 5 octobre 2012
16 votants : 16 oui, 0 abstention, 0 non



